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1.  Conditions relatives au dépôt 
 

1) La demande eurasienne doit exposer l’objet de l’invention d’une façon 
suffisamment claire et complète pour que l’invention puisse être exécutée par un homme du 
métier. 
 

2) Si la demande eurasienne se rapporte à une produit biotechnologique qui ne peut 
pas être divulguée de manière à permettre à un homme du métier d’exécuter l’invention, ou si 
elle se rapporte à un procédé qui suppose l’utilisation d’un tel produit biotechnologique, et 
que ce produit biotechnologique n’est pas librement accessible auprès d’une institution de 
dépôt habilitée conformément au Traité de Budapest du 28 avril 1977 sur la reconnaissance 
internationale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets, 
ou auprès de toute autre institution reconnue par le Conseil d’administration aux fins de 
dépôt, le dépôt doit être effectué au plus tard à la date de dépôt de la demande eurasienne. 
 
(Règle 11 du règlement sur les brevets relatif à la Convention sur le brevet eurasien) 
 
 

2.  Délai à respecter pour le dépôt 
 

 Le dépôt est effectué au plus tard le jour du dépôt de la demande de brevet eurasienne. 
 
(Règle 11 du règlement sur les brevets relatif à la Convention sur le brevet eurasien) 
 
 Lorsque la demande contient une revendication de priorité et lorsque l’invention doit 
être déposée, aux fins d’être suffisamment divulguée, ce dépôt doit être effectué au plus tard 
le jour du dépôt de la demande antérieure pour laquelle une priorité est revendiquée. 
 
(Points 2.5.6.4.1 du règlement concernant la compilation, le dépôt et l’examen des demandes 
de brevet eurasiennes à l’Office eurasien des brevets) 
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3.  Durée de la conservation 
 
 Conformément aux dispositions de la règle 9 du Traité de Budapest. 
 
 

4.  Conditions concernant la remise d’échantillons 
 

 Aucune disposition. 


